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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 

VU le code de santé publique, et notamment les articles L.1221-10, R.1221-17 et suivants, et R.1222-23 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;  
 
VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de la santé publique ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  
aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2014-1042 du 12 septembre 2014 relatif au sang humain ;  
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2017-1199 du 27 juillet 2017 modifiant les dispositions relatives à l’Etablissement français du sang ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les établissements 
de santé et les groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-20-4 ; 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ; 

 
VU l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels de 
dépôts de sang ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale d'immunohématologie 
érythrocytaire ; 
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un groupement 
de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en application de 
l'article L. 1222-15 du code de la santé publique ; 
 
VU l’instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte 
transfusionnel ;  
 
VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date  
du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L.1222-12 du CSP ; 
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VU la décision du 2 juillet 2020 fixant la forme, le contenu et les modalités de transmission de la fiche de déclaration 
d’un effet indésirable survenu chez un receveur de produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision n° 2023-011 R du 11 avril 2023 fixant le schéma d'organisation de la transfusion sanguine de Nouvelle-
Aquitaine ;  

 
VU la décision du 11 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région 
le 15 juillet 2025 (n°R75-2025-133) ; 
 
VU la décision du 26 août 2025 modifiant la décision du 3 juin 2025 fixant la liste et les caractéristiques des produits 
sanguins labiles ; 
 
VU la convention entre la directrice de la Maison de santé protestante de Bordeaux Bagatelle et le directeur de 
l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine signée le 1er août 2025 définissant les règles de fonctionnement 
du dépôt de sang ; 
 
CONSIDERANT la demande d’autorisation du dépôt de sang de catégorie « urgence et relais », suite à la modification 
substantielle constituée par un changement de local, adressée par la directrice de la Maison de santé protestante de 
Bordeaux Bagatelle à l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine reçue le 10 juillet 2025 ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable du Dr Hélène PETIT, Coordonnateur régional d’hémovigilance et de sécurité 
transfusionnelle de Nouvelle-Aquitaine, en date du 11 septembre 2025. 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le changement de localisation du dépôt de sang de catégorie « urgence et relais » de la Maison de 
santé protestante de Bordeaux Bagatelle, situé au niveau du rez-de-jardin du bâtiment 3 au sein de l’unité de soins 
continus, est autorisé au sein du laboratoire de biologie médicale, au rez-de chaussée de l’extension de l’établissement. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation, la Maison de santé protestante de Bordeaux Bagatelle exerce dans 
le strict respect de la convention la liant à l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 17 septembre 2025 sous réserve 
du maintien du respect de la convention et des dispositions susvisées.  
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine, faire l'objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi par requête 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via l’application  
« Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 11 septembre 2025 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-174

SCEA TERRA MINERA

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023, portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 4 avril 2025) présentée par la SCEA TERRA MI-

NERA dont  le siège d’exploitation est situé à ST PIERRE-DE-JUILLERS,  relative à un bien foncier  agricole

d’une superficie totale de 4,44 hectares appartenant à LAGEAT Yves, sis sur la commune de Gourvillette,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA TERRA MINERA, au titre de sa constitution, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17 juin 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA TERRA MINERA, 3 rue du Moulin  17400 ST PIERRE DE JUILLERS, est autorisée à exploiter 4,44

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAGEAT Yves GOURVILLETTE ZK 90 – 91 - 114

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5318

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 avril  2025 présentée par Madame BODEVEIX

Anne-Marie dont le siège d’exploitation est situé La Sudrie – 19200 SAINT-BONNET-PRES-BORT relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,77 hectares appartenant à Monsieur THEIL Patrick sis sur la

commune de SAINT-BONNET-PRES-BORT,

CONSIDERANT que sur ces 3,77 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par Madame FARGE Au-

drey en date du 28 janvier 2025 et le G.A.E.C. DES 19 BRUYERES en date du 4 mai 2025,

CONSIDERANT que Madame FARGE Audrey n’est pas soumise à autorisation d’exploiter,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 71,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame BODEVEIX

Anne-Marie relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation)

et jusqu’au seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 95,59 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 286,78 ha pour 3 chefs d’exploita-

tion), la demande du G.A.E.C. DES 19 BRUYERES relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du

seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et jusqu’au seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploita-

tion)),
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CONSIDERANT qu’avec 64,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame FARGE Audrey

relève du rang de priorité 1 (installation jusqu’à 1,5 fois le seuil de viabilité (105 ha/chef d’exploitation),

CONSIDERANT que la demande de Madame FARGE Audrey est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame BODEVEIX Anne-Marie domiciliée La Sudrie – 19200 SAINT-BONNET-PRES-BORT n’est pas autori-

sée à exploiter 3,77 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

THEIL Patrick SAINT-BONNET-PRES-BORT B 261 J, 261 K

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif deLimoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5319

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 mai  2025 présentée par le G.A.E.C. DES 19

BRUYERES dont le siège d’exploitation est situé Les Renards – 19200 SAINT-BONNET-PRES-BORT relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,22 hectares appartenant à Monsieur THEIL Patrick et Ma-

dame BRINGAUX Léone sis sur la commune de SAINT-BONNET-PRES-BORT,

CONSIDERANT que sur  ces 6,22 ha,  une demande concurrente  sur  6,22  ha a été  déposée par  Madame

FARGE Audrey en date du 28 janvier 2025,

CONSIDERANT que sur ces 6,22 ha, une demande sur 6,77 ha a été déposée par Madame BODEVEIX Anne-

Marie en date du 7 avril 2025, dont 6,22 ha en concurrence,

CONSIDERANT que Madame FARGE Audrey n’est pas soumise à autorisation d’exploiter,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,59 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 286,78 ha pour 3 chefs d’exploita-

tion), la demande du G.A.E.C. DES 19 BRUYERES relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du

seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et jusqu’au seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploita-

tion)),

CONSIDERANT qu’avec 71,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame BODEVEIX

Anne-Marie relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation)

et jusqu’au seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),
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CONSIDERANT qu’avec 64,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame FARGE Audrey

relève du rang de priorité 1 (installation jusqu’à 1,5 fois le seuil de viabilité (105 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT que la demande de Madame FARGE Audrey est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DES 19 BRUYERES domicilié Les Renards – 19200 SAINT-BONNET-PRES-BORT n’est pas au-

torisé à exploiter 6,22 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

THEIL Patrick SAINT-BONNET-PRES-BORT B 261 J, 261 K

BRINGAUD Léone SAINT-BONNET-PRES-BORT B 236 J, 236 K, 237

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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